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un appareil de réception de révélateur, l'appareil de réception de révélateur comprenant une
partie de réception de révélateur dotée d'un orifice de réception pour recevoir un révélateur
et comprenant une partie à mettre en prise 11b capable de se déplacer d'un seul tenant avec
le récepteur de révélateur. portion. Le récipient d'alimentation en révélateur comprend une
partie de déchargement dotée d'une ouverture d'obturation pour décharger le révélateur
logé dans la partie de réception de révélateur, et une partie de mise en prise 30. La partie
d'engagement 30 s'engage avec la partie à engager 11b lors d'une opération de montage
du récipient d'alimentation en révélateur pour déplacer la partie de réception de révélateur
de manière à amener l'ouverture de réception en communication fluidique avec l'ouverture
d'obturation. La partie d'engagement 30 comprend une partie incurvée 3b présentant un
angle par rapport à une direction de montage du récipient d'alimentation en révélateur,
l'angle diminuant à mesure que l'on s'approche vers un côté amont dans la direction de
montage.
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